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Nous

http://factomos.com


La MDA

Gestion du régime social 
obligatoire pour les artistes des 
arts graphiques et plastiques

Le Régime Social L’Association
Solidarité 
Conseil & Information 
Veille professionnelle



Factomos

La facturation en ligne
Solitude 
Valeur de son travail

2001 2019

Artiste et Infographiste Indépendant 
affilié à la MDA

Liberté
Autonomie

2300 sociétés abonnées



Factomos > Précompte

Chaque facture va avec

Factur-X

(ou dispense de précompte)
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Applicable au 1er janvier

Mise en place progressive



• Précompte non obligatoire 
pour les Nouveaux Affiliés

jusqu’à 9k€ de revenus

Affilié

Assujetti

Plus de 9k€ de revenus

• Fin du Numéro d’ordre

20192018

• Tous Affiliés
(dès inscription)

• Revenus des activités 
accessoires 

Principes



Artiste-Auteur

Formulaire CFE en ligne 
Déclaration d’activité (P0)

SIRET - SIREN 
NAF - APE Régime FISCAL Régime SOCIAL

Principes : Le Débutant en 2019



Questions ?
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Précompte



 Précompte
Comprendre le précompte: équivalent fiche salaire d’un Salarié

Précompte

1,1% diffuseur

Fiche de paie

Total payé par le diffuseur



Salaire Rémunération

Charges Sociales Précompte
Charges Patronales 1.1% Diffuseur

Régime Général de la Sécurité Sociale

 Précompte



Salaire Rémunération

Charges Sociales Précompte
Charges Patronales 1.1% Diffuseur

 Précompte 2019



Questions ?

Précompte
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Paiement Cotisations



Facturation

17,35%10,9%
Précompte Cotisation Trim Précompte 

ou Cotisation

20192018

Sécurité sociale 1,15 %

CSG 98,25 % 7,50 %

CRDS 98,25 % 0,50 %

CFP 0,35 %

Sécurité sociale 0,4 %
Assurance 
vieillesse 

6,90 %
CSG 98,25 % 9,2 %
CRDS 98,25 % 0,50 %
CFP 0,35 %

6,9%

17,35%

+

Sans précompte

Cotisations sociales



Paiement 2019

Artistes Diffuseurs
Précompte (17,35%)Cotisations (17,35%)

Trimestrielles

En BNC

envoyé par le diffuseur
Contributions

1.1%



Déclaration revenus Artistiques

Fiscalement Socialement

à faire en avril 2019

Total des revenus artistiques facturés et encaissés en 2018

Micro BNC (34%)

BNC  
decl. controlée (réel)



Questions ?

Facturation
Paiement

Déclaration revenus Artistiques
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Quels interlocuteurs ?



Qui ? quoi ?

• Conseil et Accompagnement
• Services & avantages
• Solutions Pro

• Dispense de précompte
• Attestation de vigilance
• Commission professionnelle

• Solution de Facturation en ligne
   -40% pour membres Asso MDA

• Code APE - NAF
• Avis de situation

• Collecte des précomptes
• Collecte 1.1%



Questions & réponses 
générales



Merci !

Présentation disponible en PDF sur

factomos.com

http://factomos.com

